
 

 

  

 

 

ASSOCIATION DES CYCLO-RANDONNEURS DE VILLEPREUX 
 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

26 NOVEMBRE 2020 

 

 

 Nombre 

Adhérents 51 

Votants 48* 

Votes exprimés 40 

 

 

*Selon l’article 11 des statuts de l’ACRV « Est électeur tout membre actif à jour de ses cotisations, adhérent 

depuis six mois au moins, jouissant de ses droits civiques et, âgé de seize ans minimum au jour du 

vote………. » 

3 membres ont pris leur licence après le forum des associations de septembre 2020, ils ont moins de 6 mois 

d’ancienneté dans l’association. 

 

Suite aux mesures de confinement mises en place par le Gouvernement au cours du mois de novembre, il n’a 

pas été possible d’utiliser une salle municipale pour y organiser l’Assemblée Générale de l’ACRV. 

 

Comme Paul ARSAC, président en exercice, l’a écrit dans son courrier adressé à l’ensemble des adhérents de 

l’association « à circonstances exceptionnelles, procédures exceptionnelles ». 

 

Toutes les opérations relatives à l’Assemblée Générale se sont faîtes par mail ou par courrier pour ceux qui ne 

disposent pas d’une connexion Internet selon le calendrier ci-après : 

Aucun membre de l’association ne s’est opposé au déroulement des opérations tel qu’il a été mentionné dans le 

courrier de Paul ARSAC. 

 

●10 novembre 2020 

→ Envoi du courrier de Paul ARSAC (joint en fin de compte-rendu – document n° 1) 

→ Envoi de la fiche « appel à candidature » pour constituer le Comité de Direction 2021 

 

●15 novembre 2020 

→ Date limite pour les dépôts de candidature 

 

●16 novembre 2020 

→ Envoi du dossier complet de l’Assemblée Générale : rapport moral – rapport d’activités – comptes de 

résultat – bilan – état des stocks. 

 

●19 novembre 2020 

→ Date limite pour réceptionner toutes les questions relatives à ces documents 

 

● 22 novembre 2020 

→ Envoi du bulletin de vote relatif aux documents de l’Assemblée Générale et pour l’élection du Comité de 

direction 2021 

→ Envoi d’un document récapitulant les questions posées et les réponses apportées (joint en fin de compte-

rendu – document n° 2) 



 

 

● 26 novembre 2020 

→ Date limite pour la réception des votes 

 

Parallèlement à l’envoi des documents par email, tous les adhérents ont reçu à chaque fois un SMS pour les 

informer de l’envoi des mails. 

 

→ Dépouillement des votes (liste des adhérents (es) ayant voté jointe en fin de compte-rendu – document n° 3) 

 

 

Résultat des votes du rapport moral, du rapport d’activités, du rapport financier – saison 2020 : du 

projet de budget saison 2021 : 

 

 POUR CONTRE ABSTENTION 

Rapport moral saison 2020 39 0 1 

Rapport d’activités saison 2020 39 0 1 

Rapport financier saison 2020 37 0 3 

Projet de budget saison 2021 36 0 4 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Renouvellement du Comité de direction : 

Au vu des candidatures reçus par Paul ARSAC et des votes exprimés, le Comité de Direction 2021 de l’ACRV 

se présente comme ci-dessous : 

 

  POUR CONTRE ABSTENTION 

Président Michel GOUEDARD 38 1 1 

Vice-Président Pascal LOPEZ 38 0 2 

Trésorière Hélène LAINE 40 0 0 

Trésorier Adjoint Pascal LOPEZ 39 0 1 

Secrétaire Jocelyne IANEZ 40 0 0 

Délégué sécurité Didier BOURGEOIS 40 0 0 

Webmaster Éric RENARD 40 0 0 

 

Les pouvoirs de signature des chèques de l’association sont accordés à : 

Michel GOUEDARD, Président 

Pascal LOPEZ, Vice-Président et trésorier adjoint 

Hélène LAINE, Trésorière 

 

La secrétaire                  le président démissionnaire                     Le Président 

Jocelyne IANEZ           Paul ARSAC                                            Michel GOUEDARD 

     
EN PIECE JOINTE AU PRESENT COMPTE-RENDU LES DOCUMENTS CI-APRES 

 



 

 

Document n°1 – courrier de Paul ARSAC 

 

 ASSOCIATION DES CYCLO RANDONNEURS 

 DE VILLEPREUX 

 

 
            Association loi 1901  J.O. N° 27 du 5 juillet 1997 enregistrée sous le N° 783009089  

        F.F.C.T. 04151       LIGUE Ile de France   Code APE : 926 C 

N° APS : 078-09ET0032  Agrément jeunesse et sport : 78802 

 

 

 

 

                                                                                                                   Le 09 /11 /2020 

Paul ARSAC                                                                        

12 av Beauséjour 

78340 les Clayes-Sous-Bois                                 à                Adhérents ACRV. 

 

 

 

Bonjour  à tous, 

 

La pandémie de Covid perdurant, l’impossibilité d’utiliser une salle municipale pour que notre assemblée 

générale du 26 novembre prochain puisse avoir lieu nous conduisent donc à nous organiser différemment. A 

circonstances exceptionnelles, procédures exceptionnelles !! 

 

Vous allez donc recevoir  avec ce courrier, dans la semaine, un appel à candidature pour constituer  le bureau 

2021 de l’association avec votre poste souhaité à me renvoyer avant le 15 novembre.  

 

Par ailleurs, je dois vous informer que, dans les prochaines semaines, je vais quitter la région tout en 

demeurant pour cette année encore membre licencié du club de Villepreux.  

Le bureau actuel compétent et renforcé par des candidats enthousiastes est tout à fait en mesure de guider le 

club dans le futur. 

Passé cette date, vous recevrez les documents relatifs à notre assemblée générale 

 (rapports moral, d’activité, financier, projet de budget 2021,  et la liste des candidats à élire pour le bureau 

2021) 

Une fiche récapitulative ou tout autre moyen adapté vous permettra d’exprimer votre vote tant pour les 

différents rapports  que pour la liste des candidats qui vous serons proposés. 

 

Merci de m’adresser vos candidatures pour le bureau d’ici le 15 novembre à : p.arsac@wanadoo.fr 

 

Vous pourrez évidemment poser vos questions comme d’habitude, mais par mail ou téléphone cette fois. 

Toutes vos questions devront m’être adressées et les réponses  vous  parviendront avant le vote prévu  le 26 

novembre prochain. 

 

Les résultats vous seront transmis dès le dépouillement effectué. 

 

 

 

 

 



 

 

Les fiches d’inscription  complètes pour la saison 2021  vous parviendront simultanément et vous devrez  les 

déposer chez Hélène LAINE, 52 avenue du Grand Parc à Villepreux ou Pascal LOPEZ 36 avenue Jean-Jaurès 

pour ceux qui habitent les Clayes. 

 

Certain que vous comprendrez nos difficultés et sûr de votre participation, recevez, chers amis(es) mes bien 

cordiales salutations 

 

 

 

Paul Arsac 

 

 

Document n°2 – questions posées/réponses apportées 

 

Questions posées par un adhérent – réponses apportées par Paul ARSAC 
 
Question : 
Article 6251 :  Déplacements (voyage) : à quoi cela correspond-t 'il (avec des détails) par exemple 
sur l'exercice réalisé 2019 
 
Réponse : 
Article 6251 – exercice 2019 = frais de participation engagés par le club pour le séjour au gîte des 4 vents et 
pour la Flèche « Paris-Nantes » et le relais « Nantes-La Rochelle » avec notamment la location de la 
camionnette pour le retour et carburant + quelques rares frais de déplacement. 
→ En face de ça, article 708 dans la partie produit, tu as une ligne « participation aux activités » qui 
comptabilise ce que les participants ont reversé au club y compris leur quote-part du repas club lors duquel le 
club offre l'apéro aux participants. 
  
Question : 
Article 6257 : Autres réceptions : à quoi cela correspond-t 'il (avec des détails) par exemple sur l'exercice 
réalisé 2019 
 
Réponse :  
Article 6257 – exercice 2019 = repas club : Le club collecte les chèques et paye ensuite le restaurant, il y a 
aussi la galette des rois et le barbecue club. 
└→ Par exemple pour un menu à 45 € et 40 € sans l'apéro, tu trouveras en dépense 45 € x par le nombre de 
personnes et en recette 40 € x par le nombre de personnes 
 
Question : 
Article 6265 : accès internet :  à quoi cela correspond-t 'il (avec des détails) par exemple sur  
l’exercice réalisé 2019 
 
Réponse : 
Article 5265 - exercice 2019 :  
Depuis longtemps, le club participe à mon abonnement puissant internet orange soit environ 50% de ma 
facture. Le club paye 32,90 € par mois et moi entre 59,99 € et 72 € euros tous les mois. 

 



 

 

 

Document n° 3 – liste des adhérents (es) ayant voté 

 

 


